
Les nouveaux piliers de l'OCDE 

redessinent la fiscalité internationale
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Les entreprises multinationales (« EMN ») sont confrontées au plus grand bouleversement de la fiscalité

internationale depuis une génération. Plus de 130 pays, dont les États-Unis, la Chine et l'Inde, ont accepté de

mettre en œuvre la solution à deux piliers de l'Organisation de Coopération et de Développement

Economiques (« OCDE ») sur la taxation de l'économie numérique et des grandes entreprises mondiales en

matière d’impôt sur les sociétés. En synthèse, le premier pilier établit un cadre permettant d’allouer aux

juridictions de marché dans lesquelles les biens ou services sont finalement utilisés ou consommés, des droits

à taxation supplémentaires, tandis que le second pilier instaure un impôt effectif minimum de 15 %.

Pilier 1 : Les nouvelles règles ne s'appliqueront qu'à une

centaine de géants mondiaux, étant précisé que le seuil de chiffre

d’affaires pourrait s’abaisser suite à réexamen prévu dans sept

ans.

Cet accord mettrait fin à la mosaïque de taxes numériques

unilatérales qui ont vu le jour ces dernières années. Les pays

signataires ont accepté de ne pas instaurer de nouvelles taxes

numériques sur leur territoire et d’abolir les taxes existantes dès

que les nouvelles règles entreront en vigueur dans le monde

entier.

Pilier 2 : Dans la droite ligne de la lutte continue contre la

planification fiscale agressive, le second pilier rendrait beaucoup

plus difficile la diminution des impôts en enregistrant les bénéfices

dans des juridictions à faible fiscalité et les coûts dans des

juridictions à forte fiscalité.

Il est important de noter que le seuil d'éligibilité au plancher

d'imposition minimum du deuxième pilier est beaucoup plus faible

que celui du premier pilier.
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Champ d’application

EMN dont le chiffre d’affaires mondial dépasse 20 

milliards d’euros et dont la profitabilité (ratio bénéfice 

avant impôt/chiffre d’affaires) est supérieure à 10%
Exclusion des industries extractives et services financiers 

réglementés

EMN ayant un chiffre d’affaires supérieur à 750 

millions d’euros
Exclusion de certaines entités (notamment entités publiques, fonds 

d’investissement, fonds de pension etc.) / de certains revenus 

(activités de transport maritime international) / exclusion liée aux 

critères de substance / exclusion de minimis

Lien « Nexus » avec la juridiction de marché

Règle générale d’inclusion du revenu (RDIR)

1 million d’euros de recettes (250 000 € si PIB < 40 

milliards d’euros) dans la juridiction de marché

Règle primaire d’assujettissement de l’entité mère à un 

impôt supplémentaire portant sur le revenu faiblement 

imposé d’une entité constitutive 

(différence entre le taux minimum de 15% et le taux effectif 

d’imposition du pays d’implantation des entités)

Mécanisme à trois niveaux

Règle relative aux paiements insuffisamment imposés (RPII) 

25% du bénéfice résiduel (défini comme le bénéfice au-

dessus du seuil de 10 %) réalloué aux juridictions de 

marché à partir d’une clé de répartition fondée sur le chiffre 

d’affaires
Publications par l’OCDE (consultations publiques) : le 4 février 2022, d’un 

projet de « règles types » pour le lien et la source du chiffre d’affaires dans le 

cadre du Montant A / le 4 avril 2022 d’un projet de règles types pour la 

législation nationale sur le champ d'application au titre du Montant A

Refus de la déductibilité ou ajustement équivalent requis 

lorsque le revenu faiblement imposé d’une entité 

constitutive n’est pas assujetti à l’impôt au titre de la règle 

primaire RDIR

Règle secondaire jouant le rôle de « filet de sécurité » afin 

de permettre l’application de l’impôt minimum de 15%
Des exclusions à la RPII sont prévues

Détermination du montant A

1- Imposition s’écartant des règles de prix de transfert 

actuelles et applicable même sans présence physique 

(Montant A)

2- Rémunération fixe des activités de distribution et de 

commercialisation de référence exercées physiquement 

dans une juridiction de marché conformément au principe 

de pleine concurrence (Montant B)

3- Procédures efficaces et juridiquement contraignantes de 

prévention et de règlement des différends

Entrée en 

vigueur 

prévue en 

2023 avec la 

RPII prenant 

effet en 2024

Entrée en 

vigueur 

prévue en 

2023

Règle d’assujettissement à l’impôt (RAI) 

Règle conventionnelle qui accorde aux juridictions 

de la source un droit d’imposition limité sur certains 

paiements entre parties liées imposés à un 

taux inférieur au taux minimum de la RAI
Le modèle de disposition pour la règle d'assujettissement à l’impôt est 

en cours d’élaboration au niveau du Cadre inclusif
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Pilier 1 et Pilier 2 : à venir prochainement ?

Selon la taille de l’EMN, son implantation et la nature de ses

activités internationales, la mise en œuvre effective des deux

piliers impactera de manière plus ou moins sensible les taux

effectifs d’imposition. Si des règles modèles ont été proposées

par l’OCDE suivies d’une proposition de directive au niveau

européen, l’architecture définitive des deux piliers n’est pas

encore connue.

L'approbation législative locale n'est pas acquise. En particulier,

si l'accord n'est pas promulgué aux États-Unis, il pourrait

rapidement s'effondrer. A ce titre, l'administration Biden a joué un

rôle important pour faire passer l'accord. Une majorité des deux

tiers au Sénat est en principe nécessaire pour faire passer ce

type de traité international en loi. Obtenir un tel soutien pourrait

s’avérer difficile.

De plus, la Pologne vient d'opposer son veto, le 5 avril 2022, à la

proposition de directive visant à mettre en œuvre le deuxième

pilier dans l’Union Européenne.

D'une manière plus générale, les gouvernements du monde

entier pourraient chercher à savoir si l'accord mondial leur

apporte ce qu'ils estiment être leur juste part d'impôts. Si ce n'est

pas le cas et que le consensus s'effondre en conséquence, les

entreprises pourraient se retrouver dans le pire des mondes. En

particulier, le risque majeur serait un retour à une situation dans

laquelle les pays feraient cavalier seul, avec toutes les

divergences, la complexité, l'instabilité et les surcoûts fiscaux que

cela implique. Le pire n’est jamais certain…
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